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intérêts passifs étant entièrement déductibles

de son revenu, une personne
gagnant effectivement 60 000 francs par
an et payant 20 000 francs de charges

pour la maison qu'elle a achetée aura un
revenu fiscal de 40 000 francs, et
touchera une aide puisque les intérêts
atteignent la moitié de son revenu fiscal (mais
seulement le tiers de son revenu réel).
# Pour les propriétaires, on aidera ceux
qui ont trop emprunté ou qui n'ont pas
amorti alors que ceux qui ont renoncé à

construire ou qui ont amorti régulièrement

n'entreront pas en compte.

• Le prix de cette aide risque d'être
exorbitant: dans le canton de Neuchâtel,
70% des contribuables ont un revenu
imposable inférieur à 40 000 francs.
Il n'empêche que les hausses des taux
hypothécaires ont créé de nombreuses
situations difficiles. Si certains ont pu

Une autre forme
de propriété
L'USAL regroupe principalement des

coopératives d'habitation, mais aussi
des fondations et toute société dont le
but est de mettre sur le marché des

logements sociaux, à prix non spéculatifs.

L'USAL souhaiterait que le
capital détenu par les assurés auprès
de leur institution de prévoyance
puisse être mis en gage non seulement

pour acquérir ou construire un
logement, mais aussi pour acquérir une
part sociale d'une coopérative
d'habitation. Cette revendication a la
logique pour elle: en acquérant une part,
on devient le co-propriétaire de la
société possédant le logement que l'on
occupe.

renoncer à la deuxième voiture ou
rogner sur le budget vacances, combien de
mères seules, de jeunes familles,
doivent-elles faire face à des charges
disproportionnées Plutôt que de diluer des
aides qui toucheront bon nombre de
personnes qui n'en ont pas besoin, il serait
certainement plus efficace de revoir notre

politique sociale au bénéfice de

groupes ciblés, auxquels un soutien
temporaire est une nécessité. Des
allocations familiales dignes de ce nom, un
congé parental en cas de naissance, une
amélioration des bourses d'étude restent
des sujets à l'ordre du jour... ¦

Eradication des
langues

(cfp) Il est souvent question de tentatives

de divers gouvernements d'éradiquer

les langues de groupes ethniques
minoritaires pour renforcer le sentiment
national en adoptant la seule langue de
la majorité. Comparaison n'est pas
raison, mais il est intéressant de citer
l'article 171 du Règlement général des
écoles primaires du canton de Fribourg,
datant de 1886: L'usage du patois est
sévèrement interdit dans les écoles; la
langue française et l'allemand
grammatical sont seuls admis dans
l'enseignement. Les instituteurs veillent à ce
qu' il en soit de même en dehors de l'école
et dans les conversations entre enfants.
Les francophones semblent bien avoir
fait respecter le règlement et si les patois
ne sont pas tout à fait morts, ils ne sont

pas aussi répandus que les patois alémaniques

de «Deutsche Freiburg». ¦

Problèmes exportés

(pi) Lu dans le service de presse de
l'Union suisse des arts et métiers
(USAM) du 6 février: Collectivement,
l'absence de prise de décision amène la
Suisse à simplement exporter ses
problèmes plutôt qu'à les résoudre.
L'exemple-type de ce comportement est
celui de la production d'énergie. La
Suisse prend le dangereux chemin déjà
emprunté par l'Italie, qui condamne le
nucléaire et se voit contrainte d'importer

massivement de l'énergie (d'origine
nucléaire ou d'en produire dans des
centrales thermiques polluantes...
(Notons en passant que si la Suisse

importe de l'électricité française, c'est parce
qu'elle en exporte, davantage encore,
mais d'origine hydraulique et aux heures

de pointe, donc au tarif fort. Mais là
n'est pas notre propos.)
A propos d'exportation des problèmes
toujours: le chômage progressant dans
le canton de Vaud, Roger Piccand, chef
du Service de l'emploi annonce, à propos
des saisonniers: «Dans le bâtiment, nous
avons décidé de n'octroyer cette année

que les deux tiers du nombre (de
permis) normalement attribué à ce secteur.»
(24 Heures du 8 février). Et le journaliste

d'expliquer: «La diminution du nom¬

bre de saisonniers dans le bâtiment
répond à un besoin précis, celui de donner

une priorité aux chômeurs d'ici qui
se présentent sur le marché.» Une
politique qui a apparemment l'aval des

syndicats; Gérard Forster, président de
l'Union syndicale vaudoise ajoute en
effet: «Il est hélas assez difficile défaire

comprendre cela à un employeur.»
Evidemment, les Suisses ont le
désavantage d'être moins souples question
horaires et salaire que les saisonniers.
Si l'USAM avait de la suite dans les
idées, elle proposerait l'abolition du
statut de saisonnier pour que la Suisse
cesse d'exporter son chômage. Rappelons

que les saisonniers paient des
cotisations à l'assurance-chômage, mais
qu'ils ne peuvent bénéficier des prestations

correspondantes s'ils ne trouvent
pas de travail lorsqu'ils passent l'hiver
dans leur pays ou si leur permis n'est
pas renouvelé. ¦

La contrôlite
aiguë
(suite de la première page)
d'une politique, mais non comme
tel de tout un appareil administratif.

Il faudrait que les
parlementaires de milice soient en
mesure de toucher ceux qui ont sur
tous les élus l'avantage de la
pérennité et qui — heureusement —
développent une dynamique
propre et — moins heureusement
— leur propre logique induite par
la nature même de leur mission.
Aussi longtemps qu'on estimera
utile, voire nécessaire, l'existence
d'un ministère public fédéral et
de services d'observation politique,

les fonctionnaires y affectés
rassembleront plus ou moins
stupidement des renseignements
qu'ils consigneront avec la
meilleure conscience dans des
fichiers qu'il faudra ensuite, tôt ou
tard, publier ou détruire — ce qui
revient au même.
Ainsi la contrôlite aiguë peut rendre

inopérationnels les organismes

surveillés. Mais seul le choix
politique peut définir les missions
à remplir ou à ne pas accomplir.

YJ
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